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Ma rente AVS : Quand ?
Comment ?
Combien ?

Une publication du 

Centre d‘information AVS/AI

et de

La Caisse de compensation
du canton du Valais

Le système de notre prévoyance vieillesse: 
le concept des trois piliers

1er pilier
AVS, AI, PC

2ème pilier
LPP

3ème pilier        
Prévoyance individuelle

11/02/2026 Préparation à la retraite
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AVS 21 (stabilisation de l’AVS)

Entrée en vigueur :  le 1er janvier 2024

Ce qui a changé :

• Harmonisation de l’âge de la retraite (âge de référence) des hommes et des 
femmes à 65 ans

• Mesures de compensation pour les femmes de la génération transitoire

• Retraite flexible

• Incitation à poursuivre une activité après 65 ans

«Passage de la vie active à la retraite en douceur»

11/02/2026 Préparation à la retraite

11/02/2026 Préparation à la retraite

Age de référence au lieu de l’âge de la retraite

Age de référence pour les hommes à 65 ans

Age de référence pour les femmes

Pour les femmes nées en Age de référenceAnnée

196064 (pas d’augmentation)2024

196164 ans et 3 mois2025

196264 ans et 6 mois2026

196364 ans et 9 mois 2027

196465 ans2028
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Pendant combien de temps doit-on payer des cotisations?

1er janvier qui suit le 
17ème anniversaire

1er janvier qui suit le 
20ème anniversaire

Femmes jusqu’à 64 ans (… 65 ans) 

Hommes jusqu’à 65 ans

ACTIF NON-ACTIF

D
EB

U
T

FI
N

Aussi longtemps que 
dure l’activité

Aussi au delà des 
64 ans (… / 65 ans)

11/02/2026 Préparation à la retraite

Calcul de la cotisation du non-actif

CALCUL COMPARATIF

Si activité de plus 50% (de l’assuré ou de son conjoint)

et

durant plus de 9 mois

pas d’affiliation en tant que non-actif

11/02/2026 Préparation à la retraite
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Questionnaire d’affiliation 

11/02/2026 Préparation à la retraite

Calcul de la cotisation du non-actif

FORTUNE DU COUPLE SOUMISE A COTISATIONS

Revenu acquis sous forme de rente         

capitalisé 20 x CHF 60’000.- CHF 1’200’000.-

Fortune : 

Bâtiments et biens fonds (170 % de la valeur fiscale)

+ Titres, capitaux, etc.

./. Dettes

Total à prendre en compte CHF 600’000.-

Total CHF 1’800’000.-

11/02/2026 Préparation à la retraite
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Calcul de la cotisation du non-actif

JUSQU’A L’AGE DU DROIT A LA RENTE

Tous les deux doivent payer des cotisations en tant que non-actif 

FORTUNE DU COUPLE

Divisée par 2, indépendamment du régime matrimonial

Les deux: cotisations sur la fortune                                       
soit chacun CHF 900’000.-

Chacun paie une cotisation annuelle                        
AVS/AI/APG de CHF 1’802.-

11/02/2026 Préparation à la retraite

Pour bénéficier d’une prestation de l’AVS

► Déposer une demande de rente de vieillesse 

(pas de prestation sans demande)

Formulaire papier

Formulaire en ligne

► Conseil : 4 mois avant le début du droit à la rente

► A déposer auprès de la caisse de compensation qui a encaissé 
en dernier lieu les cotisations

11/02/2026 Préparation à la retraite
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L’agence AVS est l’organe de liaison entre la Caisse de compensation et les
habitants de la commune, tient à disposition les formulaires officiels et au
besoin, vous aide à les remplir.

St-Maurice Vérossaz

Mme Chantal Gander Mme Damaris Pirolet

Adresse : Adresse : 

Chemin de la Tuilerie 3 Place communale 1

Case postale 83 Case postale 22

1890 Saint-Maurice 1891 Vérossaz

024 486 60 63 024 485 22 27

chantal.gander@st-maurice.ch cth@verossaz.ch

11/02/2026 Préparation à la retraite

L’agence AVS de votre commune

11/02/2026 Préparation à la retraite

Calcul des rentes: 2 critères essentiels

DUREE DE COTISATIONS
► Rente complète:        CHF 1’260.- jusqu’à CHF 2’520.-

(pour une période complète de cotisation)

Rente partielle: réduction en %

► Couple au maximum        CHF 3’780.- (plafonnement)

REVENU MOYEN
► Revenu de l’activité lucrative
► Facteur de revalorisation
► Bonus

= Rente minimale ou maximale
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11/02/2026 Préparation à la retraite

11/02/2026 Préparation à la retraite

Quelles sont les possibilités de percevoir ma
rente AVS (1er pilier) ?

13

14



11.02.2026 8© Informationsstelle AHV/IV

Glossaire

Age de référence : 

âge de la retraite

Flexibilisation : 

possibilité de choisir le moment de perception de sa rente (avant, après, combien)

Anticipation : 

prendre sa rente avant l'âge de référence

Ajournement : 

ne pas percevoir la rente à l'âge de référence

Révocation d’ajournement : 

percevoir sa rente après l'âge de référence

11/02/2026 Préparation à la retraite

Age de référence

Hommes : 65 ans

Femmes nées en 1960 et avant : 64 ans

Femmes nées en 1961 : 64 ans et 3 mois

Femmes nées en 1962 : 64 ans et 6 mois

Femmes nées en 1963 : 64 ans et 9 mois

Femmes nées en 1964 : 65 ans

Femmes nées en 1970 : 65 ans

…

11/02/2026
Préparation à la retraite
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L‘anticipation

Entre 1 mois et 2 ans (24 mois)

Hommes : entre 63 ans et 64 ans et 11 mois

Femmes nées en 1960 ou avant : entre 62 ans et 63 ans et 11 mois

Femmes nées en 1961* : 62 ans et 64 ans et 2 mois

Femmes nées en 1962* : 62 ans et 64 ans et 5 mois

Femmes nées en 1963* : 62 ans et 64 ans et 8 mois

Femmes nées entre 1964 *et 1969* : entre 62 ans et 64 ans et 11 mois

Femmes nées en 1970 et après : entre 63 ans et 64 ans et 11 mois

11/02/2026 Préparation à la retraite

* Femmes de la génération transitoire (1961 à 1969)

L‘anticipation
Taux de réduction en % pour les hommes et les femmes*: 

11/02/2026 Préparation à la retraite

* Sous réserve pour les femmes de la génération transitoire (1961 à 1969) 
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11/02/2026 Préparation à la retraite

Anticipation de la rente pour les femmes de la 
génération transitoire

Femme avec un revenu annuel moyen inférieur ou égal à quatre fois le 
montant annuel de la rente minimale de vieillesse
Avec la valeur valable en 2026 : jusqu’à CHF 60’480.-

En mois
Taux de réduction en %

Durée de 
l’anticipation 
en années

11109876543210

00000000000–0

1,81,71,51,31,21,00,80,70,50,30,201

2,92,82,82,72,62,52,42,32,32,22,12,02

3,03

11/02/2026 Préparation à la retraite

En mois
Taux de réduction en %

Durée 
d’anticipation 
en années

11109876543210

2,32,11,91,71,51,31,00,80,60,40,2–0

4,34,24,03,83,73,53,33,23,02,82,72,51

6,36,26,05,85,75,55,35,25,04,84,74,52

6,53

Femme avec un revenu annuel moyen entre quatre fois et cinq fois le 
montant annuel de la rente minimale de vieillesse
Avec la valeur valable en 2026 : CHF 60’481.- jusqu’à CHF 75’600.-

Anticipation de la rente pour les femmes de la 
génération transitoire
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11/02/2026 Préparation à la retraite

Femme avec un revenu annuel moyen supérieur à cinq fois le montant annuel 
de la rente minimale de vieillesse
Avec une valeur valable en 2026 : supérieure à CHF 75’600.-

En mois
Taux de réduction en %

Durée 
d’anticipation 
en années

11109876543210

3,22,92,62,32,01,81,51,20,90,60,3–0

6,36,05,85,55,35,04,84,54,34,03,83,51

10,29,89,59,28,88,58,27,87,57,26,86,52

10,53

Anticipation de la rente pour les femmes de la 
génération transitoire

L‘ajournement

Entre 1 an et 5 ans

Hommes : entre 66 ans et 70 ans 

Femmes nées en 1960 ou avant : entre 65 et 69 ans

Femmes nées en 1961 : 65 ans et 3 mois et 69 ans et 3 mois

Femmes nées en 1962 : 65 ans et 6 mois et 69 ans et 6 mois

Femmes nées en 1963 : 65 ans et 9 mois et 69 ans et 9 mois

Femmes nées en 1964 et après : entre 66 ans et 70 ans 

11/02/2026 Préparation à la retraite
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L‘ajournement

Supplément d’ajournement (en %):

11/02/2026 Préparation à la retraite

11/02/2026

Le supplément pour les femmes qui prennent leur retraite à l’âge de référence 
dépend des paramètres suivants :

1. Du revenu annuel moyen pour la fixation du montant de base :
Si le RAM est inférieur à CHF 60’480.- = CHF 160.-
Si le RAM se situe entre CHF 60’481.- et CHF 75’600.- = CHF 100.-
Si le RAM est supérieur à CHF 75’601.- = CHF 50.-

2. De l’année de naissance de la femme qui y a droit :
Année de naissance 1961 = 25% du montant de base
Année de naissance 1962 = 50% 
Année de naissance 1963 = 75%
Année de naissance 1964 = 100%
Année de naissance 1965 = 100%
Année de naissance 1966 = 81%
Année de naissance 1967 = 63%
Année de naissance 1968 = 44%
Année de naissance 1969 = 25%

3. Réduction en fonction du rapport de l’échelle de rente 

Mesures de compensation pour les femmes de la génération transitoire

Préparation à la retraite
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Préparation à la retraite

La 13ème rente de vieillesse

 Les personnes qui bénéficient en décembre de l’année correspondante
d’une rente de vieillesse de l’AVS ont droit à une 13ème rente. 

- Ceci ne concerne pas les rentes pour enfants, les rentes de survivants, les rentes

d’invalidité et le supplément AVS 21 en faveur de la génération transitoire. 

N’est pas considéré comme un revenu dans le calcul des prestations 
complémentaires. 

Si le montant est modifié en cours d’année, le montant de la 13ème rente est 
également modifié.

Somme de l’année des rentes AVS versées : 12

11/02/2026

Le recalcul après l‘âge de référence

Un recalcul après l’âge référence peut être demandé : 

Si l’activité lucrative se poursuit

1 seule fois avant 70 ans 

11/02/2026 Préparation à la retraite
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Franchise pour les actifs:
(salarié et indépendant)

 Femmes: au delà de 64 ans (… / 65 ans)

 Hommes: au delà de 65 ans

 Par mois: CHF 1’400.-

 Par année: CHF 16’800.-

Dès janvier 2024, le choix d’appliquer la franchise ou non est possible

Et ce choix peut être modifié d’année en année

11/02/2026 Préparation à la retraite

11/02/2026 Préparation à la retraite

Ma retraite

J‘anticipe ma rente de 40%

Anticipation partielle

Je ne veux pas encore toucher la 
rente car je continue de travailler

Ajournement demandé

J‘ai 65 ans !

Age de référence

Je continue de travailler mais je 
souhaite percevoir le 60% restant de 

ma rente

Révocation de l‘ajournement

J‘arrête de travailler et je souhaite
qu‘on révise le montant de ma

rente

Demande de recalcul
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Flexibilisation de la perception de la rente entre 63* et 70 ans dans l’AVS 
et la LPP

*entre 62 et 70 ans pour la génération transitoire

- Anticipation : 2 ans maximum 

- Ajournement : 5 ans maximum 

Passage progressif de la vie active à la retraite

- Possibilité de ne percevoir qu’une partie de la pension (entre 20 et 80%). 

- Possibilité d’anticiper ou d’ajourner seulement une partie de la pension (entre 20 et 80%)

Réduction moins importante pour les bas revenus

- Réduction moins importante pour les bas revenus

- Les taux de réduction sont fixés par le Conseil fédéral

11/02/2026

Augmentation de la flexibilité 

Préparation à la retraite

11/02/2026 Préparation à la retraite
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11/02/2026 Préparation à la retraite

11/02/2026 Préparation à la retraite

Calendrier
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Quelles autres prestations ?

Les moyens auxiliaires (appareils auditifs; chaussures
orthopédiques; etc.)

Les allocations pour impotent (s’habiller; se lever; manger;
soins corporels; aller aux toilettes; maintien des contacts
sociaux)

Les prestations complémentaires (selon la situation financière,
si moins de CHF 100’000.-/personne seule ou CHF 200’000.-/couple
de fortune sans l’habitation dans laquelle on vit)

11/02/2026 Préparation à la retraite

13ème rente (financement)

 1er versement prévu en décembre 2026

Révision des rentes de survivants

11/02/2026 Préparation à la retraite

Actualités
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Questions ?

11/02/2026 Préparation à la retraite

11/02/2026

www.avsvalais.ch 

Généralités par thèmes
FAQ

Mémentos
Formulaires

Vidéos explicatives
Liens

Formulaires de contact
Préparation à la retraite
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Merci pour votre attention

11/02/2026 Préparation à la retraite
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